
      OFFRE D’EMPLOI
La Chambre d’Agriculture du Roussillon recrute en CDD pour 8 à 9 mois 

un agent technique de terrain

SA MISSION

   Appuyer l'équipe des expérimentateurs de la station de Tresserre en 
participant à toutes les opérations de terrain et de cave
       
    Contribuer aux travaux viticoles sur les parcelles d'essais et aux 
opérations et études du service (suivis parcellaire, contrôle qualité 
raisins, etc. )

PROFIL DEMANDE

 Formation technique en viticulture (ou expérience sur mission 
identique) souhaitée. 

  Goût pour les actions de terrain : traitements, travaux viticoles, 
observation sur parcelles, comptages.

 Connaissance des travaux de vinification.
 Ponctualité, rigueur, respect des consignes données, sens de 

l'observation.
 Maîtrise des bases de l'informatique (saisie de données, comptes 

rendus succincts).

CONDITIONS 

 CDD de 8 à 9 mois (mi-février à mi-novembre  2012 environ).
 Poste d'agent technique, grille Chambre d’Agriculture 

(1535,50 € brut/mois ).
 Intégré à l'unité expérimentation du service viticole de la Chambre 

d'agriculture (Station de Tresserre), il travaillera en équipe et sa mission 
sera  encadrée  par  les  expérimentateurs  et  par  les  techniciens  du 
service selon les missions.

 Poste basé à Tresserre mais actions sur tout le département.
 Véhicule de service.

Candidatures à adresser (lettre de motivation avec CV)
avant le 10 février 2012 à :

Chambre d’Agriculture du Roussillon
« Poste expérimentation viticulture »

Service viticole - 19 avenue de Grande-Bretagne 
66025 PERPIGNAN Cedex

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Marc Guisset 
à la station de Tresserre au 04 68 38 83 80


